
L’exemple du
Bail Emphytéotique Administratif

pour le Navire Argo à Epinay-sur-Seine
(aux anciens Labos Eclair)

La rencontre de deux projets et d’un lieu
Emmanuel Falguières de l’Abominable et Ingrid Gabarrot-Viallet,

directrice générale adjointe des services de la ville d’Epinay-sur-Seine
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Revitalisation d'une friche industrielle en centre-ville par la culture - Les laboratoires Eclair à Epinay-sur-Seine

E

Les Labos Eclair : un projet culturel ambitieux sur une friche
de 4,2 hectares en cœur de ville
• Site historique du cinéma français, ouvert en 1907. Jusqu’à 700 salariés sur site, des milliers de films

fabriqués.
• Fermeture définitive en 2015 = friche industrielle de 4,2 hectares en plein centre-ville.
• 18 000 m² de bâtiments, 1 forêt urbaine de 1,2 hectare.
• Rachetée en 2018, appel à idées avec Plaine commune en 2019, étude urba culturelle en 2020/21



Revitalisation d'une friche industrielle en centre-ville par la culture - Les laboratoires Eclair à Epinay-sur-Seine

Le projet : créer un tiers-lieu culturel et artistique, préserver
l’identité cinématographique, ouvrir sur la ville ce nouveau
pôle d’attractivité



Revitalisation d'une friche industrielle en centre-ville par la culture - Les laboratoires Eclair à Epinay-sur-Seine

Un site atypique partagée entre 3 acteurs
LA VILLE D’ÉPINAY-SUR-SEINE :
propriétaire de l’ensemble du site
Propriétaire de l’ensemble du site, la ville a
porté tous les travaux de réhabilitation,
d’aménagement des espaces et de dépollution
encore en cours (6M€). Elle porte la réflexion
sur la phase 2 qui concernera les deux derniers
bâtiments qui restent inoccupés.
LE COLLECTIF SOUKMACHINES :
gestionnaire de L’Eclair ouvert le 10 juin
dernier
Ils occupent près de 8000 m2 sur le site des
Labos, répartis dans 3 bâtiments = ateliers
d’artistes et d’artisans, programmation
culturelle gratuite, restaurant
L’ASSOCIATION L’ABOMINABLE :
laboratoire cinématographique qui ouvrira
en 2025
Ce laboratoire cinématographique partagé
forme les cinéastes et les plasticiens au travail
sur films argentiques (super-8, 16 mm, 35
mm). Ils ouvriront en 2025 un espace de 1400
m2 sur le site des Labos.



• Laboratoire de cinéma argentique partagé entre cinéastes,
• dédié à la création contemporaine tous genres, tous formats,
sans service commercial et sans sélection au projet.
• Lieu de création, de formation et sauvegarde des techniques et
des savoir-faire
• 850 m2 dans les anciennes cuisines centrales de La Courneuve
(93) depuis 2012.
• 25 ans d’existences, 700 cinéastes, 400 films fabriqués sur
pellicule.

L’Abominable en 2020/2021





Plan implantation Navire Argo au RDC
du bâtiment A des Labos Eclair





Le choix du bail emphytéotique
Entre 2012 et 20216, au moment où l’industrie argentique commerciale
s’effondre, l’association récupère des équipements de laboratoires pour les
« rendre » aux cinéastes. En 2021, l’association doit quitter son atelier à La
Courneuve.

La ville d’Epinay-sur-Seine lance un appel à projet pour rechercher un porteur de
projet en capacité d’avoir des ateliers, une programmation culturelle, accueil du
public et un restaurant. Mais l’association ne se sent pas en mesure de répondre à
l’AAP.

=> Proposition : trouver une solution pour installer l’association de façon pérenne
à loyer symbolique. En contrepartie l’association s‘engage à rechercher des
subventions pour faire une réhabilitation complète. La commune prend en charge
la réhabilitation des espaces extérieurs, et s’engage sur la structure et un
bâtiment « hors d’air et hors d’eau ».



Le choix du bail emphytéotique
• Le bail emphytéotique administratif est un contrat d’occupation domaniale, qui confère aupreneur (l’emphytéote) pour une durée comprise entre 18 ans et 99 ans, un droit réel immobilierspécial (l’emphytéose) sur un immeuble.

• Il s’ensuit que ce contrat confère des prérogatives plus étendues que le louage ordinaired’immeuble. Le preneur est investi de l’essentiel des attributs de la propriété durant le bail.Le preneur est en outre propriétaire des améliorations réalisées et des constructionsédifiées. Il doit les conserver en bon état d’entretien et en supporter les charges etréparations pendant toute la durée du bail.

Le Navire Argo : travaux estimés à 3,1 millions d’€Position de la ville = « on ne signe pas s’il n’y a pas la garantie des financements »On passe une promesse de bail emphytéotique administratif avec des conditionssuspensives : programme de travaux déterminé, garantie que tous les travaux sontfinancés, autorisations administratives obtenues, et calendrier respecté.



Le choix du bail emphytéotique
• L’une des particularités du bail emphytéotique administratif réside dans son objet. Le bail
emphytéotique administratif n’est pas un bail purement « immobilier ». Il poursuit un
objectif plus général. Cet instrument juridique peut ainsi être utilisé par une
collectivité :

- Soit en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général relevant de sa
compétence ;
- Soit en vue de l’accomplissement, pour son propre compte, d’une mission de service
public ;
Sur la durée du bail (18 min- 99 ans max), le bail emphytéotique administratif oblige à laréalisation d’une mission d’intérêt général négociée entre emphytéote et propriétaire. Ce n’estpas de la délégation de service public, on est sur la définition d’un projet.
Un des premiers lieux dédiés au cinéma argentique, là où s’est fait le cinéma
argentique à évidence à soutenir le projet pour la commune



Le choix du bail emphytéotique
• Le preneur peut être une personne de droit privé, personne physique ou personne morale,
quelle que soit sa forme (société, association ou groupement doté de la personnalité
morale, groupement d’intérêt économique).

• Le BEA est un contrat d’occupation domanial, et à ce titre, l’occupant est tenu au
paiement d’une redevance qui doit tenir compte de l’avantage procuré. En
pratique, le montant de la redevance est souvent symbolique, afin de constituer une
incitation pour le preneur à investir dans les constructions qui doivent revenir à la
collectivité en fin de bail. Mais il n’y a pas, dans ce domaine, d’obligation légale.

Qui dit transfert de propriété dit transfert des taxes = difficulté d’intégrer la taxe
foncière dans le budget pour l’association. Estimation = 20 000 euros par an sans
exonération directe possible.
La ville a accepté d’augmenter la subvention afin de couvrir la dépense.



La promesse de bail
• Ecriture des conditions suspensives d’accès au bail

• Programme de travaux
• Financements des travaux
• Autorisations administratives
• Calendrier

• Ecriture des tenants et aboutissants du bail au sein d’un article
• Fonction
• Durée
• Accès
• Redevance
• Répartition des engagements sur le bâti entre les parties

=> Passage en conseil municipal en octobre 2022



Le contenu du Bail Emphytéotique
Administratif

1. Projet associatif d’intérêt général (préambule)
2. Désignation des biens (m2, emprises, accès)
3. Durée
4. Redevance
5. Amélioration des biens loués (travaux d’investissement)
6. Répartition des engagements sur le bâti entre les parties
7. Impôts et taxes
8. Résiliation et vente



Les conditions du bail Navire Argo et Ville
d’Epinay-sur-Seine
• 2 100 m2 dont 1 500 m2 exploités
• 35 ans
• Redevance en pourcentage du chiffre d’affaires
• Taxe foncière à la charge de la ville
• Engagement du bailleur sur la structure et hors d’air hors d’eau
• 3,1 millions de travaux à la charge du preneur

=> Passage en Conseil municipal en décembre 2023



Une vision partagée
« Il existe finalement peu d'outils, peu de contrats qui répondent à un projet comme celui-
là. Le bail emphytéotique administratif est aujourd'hui le plus adapté ou le moins mauvais
pour les uns et pour les autres.
Je pense que nous avons, ville d'Epinay, avec l'Abominable, construit un bon projet, que ce
soit dans son contenu culturel, dans l'offre qui va être proposée aux habitants d'Epinay et
au-delà à l'ouverture en 2025. Mais on a trouvé aussi un bon projet physique dans
l'organisation des locaux, dans les aménagements, que l'association l'Abominable va
réaliser dans ce qui reste la propriété de la ville d'Epinay-sur-Seine. Et çà a été aussi un
choix fort pour nous, c'est d'avoir un partenaire qui ne dénature pas les locaux et qui ne
dénature pas le patrimoine municipal mais qui au contraire va le mettre en valeur, le
magnifier et l'enrichir au service des habitants. »

« Pour l'association l'Abominable ça nous semble extrêmement vertueux qu'un projet
d'intérêt général comme le nôtre puisse faire l'objet de cet investissement dans un
bâtiment qui reste public ; et qui permet aux subventions publiques de financer un
bâtiment public. Le projet [sert de bout en bout] l’intérêt général. »



Signature officielle le 7 mars 2024


